
 
Je pense au tri ! 

 
 

Chaque français produit en moyenne, 360 kg de déchets par an. Ces déchets sont composés de divers 
matériaux dont certains peuvent être valorisés ou recyclés. Il est cependant indispensable qu’ils soient 
triés à la source, c'est-à-dire par l’habitant. 

 
Le tri sur la Presqu’île de Rhuys – les bons gestes 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Je jette dans ma poubelle habituelle : 

 
Pots de crème fraiche, de yaourts en plastique ; les sacs en plastique, les barquettes en plastique ou en 
polystyrène, les films en plastique ; les cartons gras (ex : boite à pizzas) ; les pots de fleurs en plastique. 
 
Pensez au  compostage ! 
50% du poids d’une poubelle de cuisine pourrait être composté, si les déchets 
recyclables étaient triés préalablement. 
Ce geste simple participe à la protection de l’environnement en limitant les 
quantités de déchets à transporter, à traiter et à éliminer. 
Des composteurs sont en vente au siège de la communauté de communes, ZA 
de Kerollaire nord, 56370 SARZEAU. Tél. : 02.97.41.31.28 

Les emballages ménagers : Je les mets vides et si possible compactés dans les conteneurs jaunes 

Bouteilles d’eau, de soda, de lait, flacons de produits ménagers, flacons de produits de toilette,  
briques alimentaires, boites et suremballages en carton, boites de conserve, aérosols… 

Bouteilles, bocaux, pots en verre 
Je les mets sans bouchons ni couvercles dans les colonnes à verre 

Journaux, prospectus, magazines 
Ils sont collectés, en tas et ficelés, au porte à porte 2 fois par mois. Vous pouvez aussi les 
déposer dans les colonnes à papier. 


